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Section locale 98                                                                    Tél. : 514 259-7237 
8290, boulevard Métropolitain Est                                                                                                                            Sans frais : 1 866 259-7237 
Anjou (Québec) H1K 1A2                       Téléc. : 514 259-8689 

 

 

                       
                          

Procès-verbal 
Comité syndical du 02 novembre 2022 

Ouverture : 09h30               Anjou, le 18 novembre 2022 
 

A. Appel des membres : 

Présents :      

  Éric Baillargeon  Président 

Mikael Laroche  Vice-Président 

Mohamed Zaki  Secrétaire Financier 

Khelifa Hareb   Vice-Président Communication 

  Karim Mazouz   Délégué en Chef adjoint Anjou 

Said Laouari   Délégué en Chef adjoint St-Laurent  

  Christian Denommée  Délégué en Chef adjoint Rive Sud                              

  Patrice Lépine   Délégué en Chef adjoint Laval      

                      Ouziyine Bahloul  Secrétaire Archiviste  

B. Lecture et adoption de l’ordre du jour : 

Proposé par : Eric Baillargeon 

Appuyé par : Ouziyine Bahloul 

Adopté à l’unanimité 

 

C. Adoption du procès-verbal du 05 octobre 2022 : 

 
Proposé par : Ouziyine Bahloul 

Appuyé par : Mikael Laroche 

Adopté à l’unanimité 
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D. Courriers : 

- Congrés FTQ : 

Le 33e Congrès de la FTQ se tiendra au Palais des congrès de Montréal, du 16 

janvier au 19 janvier 2023.  

Ce congrès sera une occasion de préparer l’avenir du mouvement syndical et 

plus particulièrement celui de la FTQ en vue des États généraux sur le 

syndicalisme qui seront organisés avec les autres organisations syndicales. 

Nous avons opté pour la participation du président de notre section locale.  

 

E. Finances : 

- (Mohamed Zaki) rapport du mois de septembre 2022 a été présenté au comité 

exécutif. 

- Nous avons décidé d’attendre la rencontre du trésorier avec les syndics afin de 

compiler et valider tous les rapports financiers avant de les soumettre au comité 

exécutif. 

 - Nous avons également abordé le cas de l’imputation de l’OXP par l’employeur 

et nous avons décidé de faire une ordonnance de sauvegarde et un grief de la 

section locale. 

- IL serait judicieux d’exposer lors de la prochaine assemblée, les dépenses 

détaillées depuis le début de la mobilisation aux membres.  

 

F. Points en suspens : 

- Suivi négociation :  

- (Karim Mazouz et Patrice Lépine) La négociation stagne, l’extension de délai 

d’un mois se termine demain. Nous aurons une possibilité d’ouvrir un canal 

de discussion avec l’employeur dans les prochains jours. 
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- Olivier Carrière (Adjoint directeur Québécois d’Unifor) a eu une rencontre 

avec l’employeur afin de relancer des discussions pour avoir une 

amélioration de l’entente de principe. 

- Une rencontre est programmée la semaine prochaine et nous avons la 

confirmation qu’on aura la possibilité d’arracher pas mal de points pour les 

membres concernant le volet normatif, en revanche, l’employeur campe sur 

sa position à propos du monétaire. 

- La table de négociation a donné un ultimatum jusqu’à la fin de novembre 

pour avoir plus d’acquis aux membres autrement il n’y aura pas d’entente. 

 

- Suivi mobilisation : 

Après avoir confirmer avec les deux comités de mobilisation provincial et S.L.98, 

nous avons effectué l’achat d’une 60ene de billets pour la mobilisation à la place 

Bell de Laval (Hockey). La distribution se fera par centre de travail, pour les 

délégués et les membres qui seront intéressées et réparti comme suit, entre la 

S.L.98 30 billets et 20 billets pour les régions.  

 

L’exemple de pamphlet a été présenté au conseil exécutif par Mikael Laroche et 

sera finalisé et imprimé par Unifor (véronique Figliuzzi responsable 

communication). 

 

- Suivi temps syndical : 

Après la rencontre du 16 octobre 2022, il s’est avéré que l’employeur n’a aucun 

problème avec la délégation quant aux demandes de temps syndical 

raisonnable. 
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G. Affaires Locales : 

 

1. Syndics : Trouver une date le plutôt que possible afin de compléter la validation 

du bilan financier pour l’année 2021 et 2022.  

Une convocation recommandée sera envoyée au membre du syndic (Deguire 

Fernand) s’il veut continuer à faire partie des syndics ou pas. (affaire à suivre) 

 

2. Modification d’équipes et délégués : 

Un remaniement des équipes à la rive sud a été effectué sans aviser notre 

syndicat, un grief de la section locale sera libellé et soumis à la compagnie 

prochainement. 

L’employeur a déplacé deux équipes d’Anjou vers St-Laurent, une 

problématique s’est posée, la gestion des délégués, nous avons besoin d’avoir 

une liste à jour de la délégation dans les différentes équipes de Montréal (Eric 

Baillargeon). 

 

3. Souper de Noél :  

(Mikael Laroche) Nous avons la possibilité d’organiser un souper de Noel pour 

notre délégation pour la reconnaissance de leurs travails. Nous sommes à 

parfaire la somme allouée pour chaque personne et le lieu. (affaire à suivre) 

 

4. Formation Continue : 

Affaire à suivre 
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5. Changement forfait cellulaire et ligne terrestre : 

- (Mohamed Zaki, Mikael Laroche) auront le mandat de nous revenir avec 

une solution moins couteuse pour la ligne terrestre. 

- Pour les forfaits téléphoniques concernant le président, vice-président et le 

trésorier, la section locale va garder le payement pour ceux qui veulent. 

 

6. Reconnaissance aux membres : 

Nous avons décidé d’envoyer une lettre de sympathie à nos membres ainsi 

qu’une carte cadeau de Time Hortons d’une valeur de 10$. (affaire à suivre) 

 

7. Visite Francois Arseneault (13h à 13h30) :  

Nous avons eu la vite de M. Francois Arseneault qui nous a présenté sa 

candidature au poste de président du conseil Québécois d’Unifor, sa motivation 

est axée sur une plus grande participation des sections locales affiliées aux 

décisions qui seront prises par le comité exécutif d’Unifor.  

  

8. Prochaine assemblée 23 novembre 2022 : 

La date sera assujettie à l’évolution de la négociation.  

 

9. Rapport CNESST : 

 
 

10.  Comité des plaintes : 

Nous avons soulevé la pertinence de relancer le comité des plaintes de la 

section locale 98, suite aux évènements liés au centre de travail de Laval.  
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Nous proposons au président d’organiser une médiation pour résoudre le 

conflit. (affaire à suivre). 

 

H. Varia : 

Aucun Varia. 

 

I. Prochaine réunion : 

En général le 1ier mercredi de chaque mois. 

 

J. Levée de la réunion :  

17h00 

 

___________________________________________                  ________ 

 Ouziyine Bahloul (Secrétaire archiviste)            Date   

 

___________________________________________                ______ 

 Eric Baillargeon (Président)            Date 


